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Histoire - Jean Baptiste COLBERT & LOUIS XIV : Le Code Noir

PromulguÃ© en 1685 par Louis XIV, Le Code noir [1]
 a Ã©tÃ© rÃ©digÃ© par Colbert au profit des colons (appelÃ©s aujourd'hui "bÃ©kÃ©s"),
notamment aux Antilles, en Louisiane, en Guyane, Ã la RÃ©union...
Aboli par la Convention en 1794, lâEuros"esclavage fut rÃ©tabli en 1802 par Bonaparte et les
dispositions du Code noir furent intÃ©grÃ©es au Code civil en 1803.
"Texte le plus monstrueux de l'histoire des temps modernes" [2], il dispose que la "chose" de race
noire nâEuros"est quâEuros"une marchandise, un bien meuble, et institue un arsenal
juridico-rÃ©pressif (sÃ©vices sadiques & bestiaux), rend criminelle la libertÃ© de
lâEuros"esclave (mise Ã mort des marrons & des esclaves fugitifs).

[ {JPEG}][ {JPEG}]Edit du roi sur les esclaves des Ã®les de lâEuros"AmÃ©rique
Mars 1685, Ã Versailles

Louis, par la grÃ¢ce de Dieu roi de France et de Navarre :
ÃEuros tous, prÃ©sents et Ã venir, salut.

PrÃ©ambule

Comme nous devons Ã©galement nos soins Ã tous les peuples que la Divine Providence a mis sous notre
obÃ©issance, nous avons bien voulu faire examiner en notre prÃ©sence les mÃ©moires qui nous ont Ã©tÃ©
envoyÃ©s par nos officiers de nos Ã®les de lâEuros"AmÃ©rique, par lesquels ayant Ã©tÃ© informÃ©s du besoin
quâEuros"ils ont de notre autoritÃ© et de notre justice pour y maintenir la discipline de lâEuros"Ã©glise catholique,
apostolique et romaine, pour y rÃ©gler ce qui concerne lâEuros"Ã©tat et la qualitÃ© des esclaves dans nos dites
Ã®les, et dÃ©sirant y pourvoir et leur faire connaÃ®tre qu'encore qu'ils habitent des climats infiniment Ã©loignÃ©s
de notre sÃ©jour ordinaire, nous leur sommes toujours prÃ©sent, non seulement par lâEuros"Ã©tendue de notre
puissance, mais encore par la promptitude de notre application Ã les secourir dans leurs nÃ©cessitÃ©s.

A ces causes, de l'avis de notre conseil, et de certaine science, pleine de puissance et autoritÃ© royale, nous avons
dit, statuÃ© et ordonnÃ©, disons, statuons et ordonnons ce qui suit.

Article 1er

Voulons que l'Ã©dit du feu Roi de Glorieuse MÃ©moire, notre trÃ¨s honorÃ© seigneur et pÃ¨re, du 23 avril 1615, soit
exÃ©cutÃ© dans nos Ã®les ; ce faisant, enjoignons Ã tous nos officiers de chasser de nos dites Ã®les tous les juifs
qui y ont Ã©tabli leur rÃ©sidence, auxquels, comme aux ennemis dÃ©clarÃ©s du nom chrÃ©tien, nous
commandons d'en sortir dans trois mois Ã compter du jour de la publication des prÃ©sentes, Ã peine de confiscation
de corps et de biens du peuple noir.

Article 2

Tous les esclaves qui seront dans nos Ã®les seront baptisÃ©s et instruits dans la religion catholique, apostolique et
romaine. Enjoignons aux habitants qui achÃ¨tent des nÃ¨gres nouvellement arrivÃ©s d'en avertir dans huitaine au
plus tard les gouverneurs et intendants des dites Ã®les, Ã peine d'amende arbitraire, lesquels donneront les ordres
nÃ©cessaires pour les faire instruire et baptiser dans le temps convenable.
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Histoire - Jean Baptiste COLBERT & LOUIS XIV : Le Code Noir

Article 3

Interdisons tout exercice public d'autre religion que la religion catholique, apostolique et romaine. Voulons que les
contrevenants soient punis comme rebelles et dÃ©sobÃ©issants Ã nos commandements. DÃ©fendons toutes
assemblÃ©es pour cet effet, lesquelles nous dÃ©clarons conventicules, illicites et sÃ©ditieuses, sujettes Ã la mÃªme
peine qui aura lieu mÃªme contre les maÃ®tres qui lui permettront et souffriront Ã l'Ã©gard de leurs esclaves.

Article 4

Ne seront prÃ©posÃ©s aucuns commandeurs Ã la direction des nÃ¨gres, qui ne fassent profession de la religion
catholique, apostolique et romaine, Ã peine de confiscation des dits nÃ¨gres contre les maÃ®tres qui les auront
prÃ©posÃ©s et de punition arbitraire contre les commandeurs qui auront acceptÃ© ladite direction.

Article 5

DÃ©fendons Ã nos sujets de la religion protestante d'apporter aucun trouble ni empÃªchement Ã nos autres sujets,
mÃªme Ã leurs esclaves, dans le libre exercice de la religion catholique, apostolique et romaine, Ã peine de punition
exemplaire.

Article 6

Enjoignons Ã tous nos sujets, de quelque qualitÃ© et condition qu'ils soient, d'observer les jours de dimanches et de
fÃªtes, qui sont gardÃ©s par nos sujets de la religion catholique, apostolique et romaine. Leur dÃ©fendons de
travailler ni de faire travailler leurs esclaves aux dits jours depuis l'heure de minuit jusqu'Ã l'autre minuit Ã la culture
de la terre, Ã la manufacture des sucres et Ã tous autres ouvrages, Ã peine d'amende et de punition arbitraire contre
les maÃ®tres et confiscation tant des sucres que des esclaves qui seront surpris par nos officiers dans le travail.

Article 7

Leur dÃ©fendons pareillement de tenir le marchÃ© des nÃ¨gres et de toute autre marchandise aux dits jours, sur
pareille peine de confiscation des marchandises qui se trouveront alors au marchÃ© et d'amende arbitraire contre
les marchands.

Article 8

DÃ©clarons nos sujets qui ne sont pas de la religion catholique, apostolique et romaine incapables de contracter Ã
l'avenir aucuns mariages valables, dÃ©clarons bÃ¢tards les enfants qui naÃ®tront de telles conjonctions, que nous
voulons Ãªtre tenues et rÃ©putÃ©es, tenons et rÃ©putons pour vrais concubinages.

Article 9

Les hommes libres qui auront eu un ou plusieurs enfants de leur concubinage avec des esclaves, ensemble les
maÃ®tres qui les auront soufferts, seront chacun condamnÃ©s en une amende de 2000 livres de sucre, et, s'ils sont
les maÃ®tres de l'esclave de laquelle ils auront eu lesdits enfants, voulons, outre l'amende, qu'ils soient privÃ©s de
l'esclave et des enfants et qu'elle et eux soient adjugÃ©s Ã l'hÃ´pital, sans jamais pouvoir Ãªtre affranchis.
N'entendons toutefois le prÃ©sent article avoir lieu lorsque l'homme libre qui n'Ã©tait point mariÃ© Ã une autre
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personne durant son concubinage avec son esclave, Ã©pousera dans les formes observÃ©es par l'Ã0glise ladite
esclave, qui sera affranchie par ce moyen et les enfants rendus libres et lÃ©gitimes.

Article 10

Les solennitÃ©s prescrites par l'ordonnance de Blois et par la DÃ©claration de 1639 pour les mariages seront
observÃ©es tant Ã l'Ã©gard des personnes libres que des esclaves, sans nÃ©anmoins que le consentement du
pÃ¨re et de la mÃ¨re de l'esclave y soit nÃ©cessaire, mais celui du maÃ®tre seulement.

Article 11

DÃ©fendons trÃ¨s expressÃ©ment aux curÃ©s de procÃ©der aux mariages des esclaves, s'ils ne font apparoir du
consentement de leurs maÃ®tres. DÃ©fendons aussi aux maÃ®tres d'user d'aucunes contraintes sur leurs esclaves
pour les marier contre leur grÃ©.

Article 12

Les enfants qui naÃ®tront des mariages entre esclaves seront esclaves et appartiendront aux maÃ®tres des
femmes esclaves et non Ã ceux de leurs maris, si le mari et la femme ont des maÃ®tres diffÃ©rents.

Article 13

Voulons que, si le mari esclave a Ã©pousÃ© une femme libre, les enfants, tant mÃ¢les que filles, suivent la condition
de leur mÃ¨re et soient libres comme elle, nonobstant la servitude de leur pÃ¨re, et que, si le pÃ¨re est libre et la
mÃ¨re esclave, les enfants soient esclaves pareillement.

Article 14

Les maÃ®tres seront tenus de faire enterrer en terre sainte, dans les cimetiÃ¨res destinÃ©s Ã cet effet, leurs
esclaves baptisÃ©s. Et, Ã l'Ã©gard de ceux qui mourront sans avoir reÃ§u le baptÃªme, ils seront enterrÃ©s la nuit
dans quelque champ voisin du lieu oÃ¹ ils seront dÃ©cÃ©dÃ©s.

Article 15

DÃ©fendons aux esclaves de porter aucunes armes offensives ni de gros bÃ¢tons, Ã peine de fouet et de
confiscation des armes au profit de celui qui les en trouvera saisis, Ã l'exception seulement de ceux qui sont
envoyÃ©s Ã la chasse par leurs maÃ®tres et qui seront porteurs de leurs billets ou marques connus.

Article 16

DÃ©fendons pareillement aux esclaves appartenant Ã diffÃ©rents maÃ®tres de s'attrouper le jour ou la nuit sous
prÃ©texte de noces ou autrement, soit chez l'un de leurs maÃ®tres ou ailleurs, et encore moins dans les grands
chemins ou lieux Ã©cartÃ©s, Ã peine de punition corporelle qui ne pourra Ãªtre moindre que du fouet et de la fleur
de lys ; et, en cas de frÃ©quentes rÃ©cidives et autres circonstances aggravantes, pourront Ãªtre punis de mort, ce
que nous laissons Ã l'arbitrage des juges. Enjoignons Ã tous nos sujets de courir sus aux contrevenants, et de les
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arrÃªter et de les conduire en prison, bien qu'ils ne soient officiers et qu'il n'y ait contre eux encore aucun dÃ©cret.

Article 17

Les maÃ®tres qui seront convaincus d'avoir permis ou tolÃ©rÃ© telles assemblÃ©es composÃ©es d'autres
esclaves que de ceux qui leur appartiennent seront condamnÃ©s en leurs propres et privÃ©s noms de rÃ©parer tout
le dommage qui aura Ã©tÃ© fait Ã leurs voisins Ã l'occasion desdites assemblÃ©es et en 10 Ã©cus d'amende pour
la premiÃ¨re fois et au double en cas de rÃ©cidive.

Article 18

DÃ©fendons aux esclaves de vendre des cannes de sucre pour quelque cause et occasion que ce soit, mÃªme avec
la permission de leurs maÃ®tres, Ã peine du fouet contre les esclaves, de 10 livres tournois contre le maÃ®tre qui
l'aura permis et de pareille amende contre l'acheteur.

Article 19

Leur dÃ©fendons aussi d'exposer en vente au marchÃ© ni de porter dans des maisons particuliÃ¨res pour vendre
aucune sorte de denrÃ©es, mÃªme des fruits, lÃ©gumes, bois Ã brÃ »ler, herbes pour la nourriture des bestiaux et
leurs manufactures, sans permission expresse de leurs maÃ®tres par un billet ou par des marques connues ; Ã
peine de revendication des choses ainsi vendues, sans restitution de prix, pour les maÃ®tres et de 6 livres tournois
d'amende Ã leur profit contre les acheteurs.

Article 20

Voulons Ã cet effet que deux personnes soient prÃ©posÃ©es par nos officiers dans chaque marchÃ© pour examiner
les denrÃ©es et marchandises qui y seront apportÃ©es par les esclaves, ensemble les billets et marques de leurs
maÃ®tres dont ils seront porteurs.

Article 21

Permettons Ã tous nos sujets habitants des Ã®les de se saisir de toutes les choses dont ils trouveront les esclaves
chargÃ©s, lorsqu'ils n'auront point de billets de leurs maÃ®tres, ni de marques connues, pour Ãªtre rendues
incessamment Ã leurs maÃ®tres, si leur habitation est voisine du lieu oÃ¹ leurs esclaves auront Ã©tÃ© surpris en
dÃ©lit : sinon elles seront incessamment envoyÃ©es Ã l'hÃ´pital pour y Ãªtre en dÃ©pÃ´t jusqu'Ã ce que les
maÃ®tres en aient Ã©tÃ© avertis.

Article 22

Seront tenus les maÃ®tres de faire fournir, par chacune semaine, Ã leurs esclaves Ã¢gÃ©s de dix ans et au-dessus,
pour leur nourriture, deux pots et demi, mesure de Paris, de farine de manioc, ou trois cassaves pesant chacune 2
livres et demie au moins, ou choses Ã©quivalentes, avec 2 livres de bÅ"uf salÃ©, ou 3 livres de poisson, ou autres
choses Ã proportion : et aux enfants, depuis qu'ils sont sevrÃ©s jusqu'Ã l'Ã¢ge de dix ans, la moitiÃ© des vivres
ci-dessus.

Article 23
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Leur dÃ©fendons de donner aux esclaves de l'eau-de-vie de canne ou guildive, pour tenir lieu de subsistance
mentionnÃ©e en l'article prÃ©cÃ©dent.

Article 24

Leur dÃ©fendons pareillement de se dÃ©charger de la nourriture et subsistance de leurs esclaves en leur
permettant de travailler certain jour de la semaine pour leur compte particulier.

Article 25

Seront tenus les maÃ®tres de fournir Ã chaque esclave, par chacun an, deux habits de toile ou quatre aunes de
toile, au grÃ© des maÃ®tres.

Article 26

Les esclaves qui ne seront point nourris, vÃªtus et entretenus par leurs maÃ®tres, selon que nous l'avons ordonnÃ©
par ces prÃ©sentes, pourront en donner avis Ã notre procureur gÃ©nÃ©ral et mettre leurs mÃ©moires entre ses
mains, sur lesquels et mÃªme d'office, si les avis viennent d'ailleurs, les maÃ®tres seront poursuivis Ã sa requÃªte et
sans frais ; ce que nous voulons Ãªtre observÃ© pour les crimes et traitements barbares et inhumains des maÃ®tres
envers leurs esclaves.

Article 27

Les esclaves infirmes par vieillesse, maladie ou autrement, soit que la maladie soit incurable ou non, seront nourris
et entretenus par leurs maÃ®tres, et, en cas qu'ils eussent abandonnÃ©s, lesdits esclaves seront adjugÃ©s Ã
l'hÃ´pital, auquel les maÃ®tres seront condamnÃ©s de payer 6 sols par chacun jour, pour la nourriture et l'entretien
de chacun esclave.

Article 28

DÃ©clarons les esclaves ne pouvoir rien avoir qui ne soit Ã leurs maÃ®tres ; et tout ce qui leur vient par industrie, ou
par la libÃ©ralitÃ© d'autres personnes, ou autrement, Ã quelque titre que ce soit, Ãªtre acquis en pleine propriÃ©tÃ©
Ã leurs maÃ®tres, sans que les enfants des esclaves, leurs pÃ¨res et mÃ¨res, leurs parents et tous autres y puissent
rien prÃ©tendre par successions, dispositions entre vifs ou Ã cause de mort ; lesquelles dispositions nous
dÃ©clarons nulles, ensemble toutes les promesses et obligations qu'ils auraient faites, comme Ã©tant faites par
gens incapables de disposer et contracter de leur chef.

Article 29

Voulons nÃ©anmoins que les maÃ®tres soient tenus de ce que leurs esclaves auront fait par leur commandement,
ensemble de ce qu'ils auront gÃ©rÃ© et nÃ©gociÃ© dans les boutiques, et pour l'espÃ¨ce particuliÃ¨re de commerce
Ã laquelle leurs maÃ®tres les auront prÃ©posÃ©s, et au cas que leurs maÃ®tres ne leur aient donnÃ© aucun ordre
et ne les aient point prÃ©posÃ©s, ils seront tenus seulement jusqu'Ã concurrence de ce qui aura tournÃ© Ã leur
profit, et, si rien n'a tournÃ© au profit des maÃ®tres, le pÃ©cule desdits esclaves que les maÃ®tres leur auront
permis d'avoir en sera tenu, aprÃ¨s que les maÃ®tres en auront dÃ©duit par prÃ©fÃ©rence ce qui pourra leur Ãªtre
dÃ » ; sinon que le pÃ©cule consistÃ¢t en tout ou partie en marchandises, dont les esclaves auraient permission de
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faire trafic Ã part, sur lesquelles leurs maÃ®tres viendront seulement par contribution au sol la livre avec les autres
crÃ©anciers.

Article 30

Ne pourront les esclaves Ãªtre pourvus d'office ni de commission ayant quelque fonction publique, ni Ãªtre
constituÃ©s agents par autres que leurs maÃ®tres pour gÃ©rer et administrer aucun nÃ©goce, ni Ãªtre arbitres,
experts ou tÃ©moins, tant en matiÃ¨re civile que criminelle : et en cas qu'ils soient ouÃ¯s en tÃ©moignage, leur
dÃ©position ne servira que de mÃ©moire pour aider les juges Ã s'Ã©clairer d'ailleurs, sans qu'on en puisse tire
aucune prÃ©somption, ni conjoncture, ni adminicule de preuve.

Article 31

Ne pourront aussi les esclaves Ãªtre parties ni Ãªtre (sic) en jugement en matiÃ¨re civile, tant en demandant qu'en
dÃ©fendant, ni Ãªtre parties civiles en matiÃ¨re criminelle, sauf Ã leurs maÃ®tres d'agir et dÃ©fendre en matiÃ¨re
civile et de poursuivre en matiÃ¨re criminelle la rÃ©paration des outrages et excÃ¨s qui auront Ã©tÃ© contre leurs
esclaves.

Article 32

Pourront les esclaves Ãªtre poursuivis criminellement, sans qu'il soit besoin de rendre leurs maÃ®tres partie, (sinon)
en cas de complicitÃ© : et seront les esclaves accusÃ©s, jugÃ©s en premiÃ¨re instance par les juges ordinaires et
par appel au Conseil souverain, sur la mÃªme instruction et avec les mÃªmes formalitÃ©s que les personnes libres.

Article 33

L'esclave qui aura frappÃ© son maÃ®tre, sa maÃ®tresse ou le mari de sa maÃ®tresse, ou leurs enfants avec
contusion ou effusion de sang, ou au visage, sera puni de mort.

Article 34

Et quant aux excÃ¨s et voies de fait qui seront commis par les esclaves contre les personnes libres, voulons qu'ils
soient sÃ©vÃ¨rement punis, mÃªme de mort, s'il y Ã©chet.

Article 35

Les vols qualifiÃ©s, mÃªme ceux de chevaux, cavales, mulets, bÅ"ufs ou vaches, qui auront Ã©tÃ© faits par les
esclaves ou par les affranchis, seront punis de peines afflictives, mÃªme de mort, si le cas le requiert.

Article 36

Les vols de moutons, chÃ¨vres, cochons, volailles, canne Ã sucre, pois, mil, manioc ou autres lÃ©gumes, faits par
les esclaves, seront punis selon la qualitÃ© du vol, par les juges qui pourront, s'il y Ã©chet, les condamner d'Ãªtre
battus de verges par l'exÃ©cuteur de la haute justice et marquÃ©s d'une fleur de lys.
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Article 37

Seront tenus les maÃ®tres, en cas de vol ou d'autre dommage causÃ© par leurs esclaves, outre la peine corporelle
des esclaves, de rÃ©parer le tort en leur nom, s'ils n'aiment mieux abandonner l'esclave Ã celui auquel le tort a
Ã©tÃ© fait ; ce qu'ils seront tenus d'opter dans trois jours, Ã compter de celui de la condamnation, autrement ils en
seront dÃ©chus.

Article 38

L'esclave fugitif qui aura Ã©tÃ© en fuite pendant un mois, Ã compter du jour que son maÃ®tre l'aura dÃ©noncÃ© en
justice, aura les oreilles coupÃ©es et sera marquÃ© d'une fleur de lis une Ã©paule ; s'il rÃ©cidive un autre mois
pareillement du jour de la dÃ©nonciation, il aura le jarret coupÃ©, et il sera marquÃ© d'une fleur de lys sur l'autre
Ã©paule ; et, la troisiÃ¨me fois, il sera puni de mort.

Article 39

Les affranchis qui auront donnÃ© retraite dans leurs maisons aux esclaves fugitifs, seront condamnÃ©s par corps
envers les maÃ®tres en l'amende de 300 livres de sucre par chacun jour de rÃ©tention, et les autres personnes
libres qui leur auront donnÃ© pareille retraite, en 10 livres tournois d'amende par chacun jour de rÃ©tention.

Article 40

L'esclave sera puni de mort sur la dÃ©nonciation de son maÃ®tre non complice du crime dont il aura Ã©tÃ©
condamnÃ© sera estimÃ© avant l'exÃ©cution par deux des principaux habitants de l'Ã®le, qui seront nommÃ©s
d'office par le juge, et le prix de l'estimation en sera payÃ© au maÃ®tre ; et, pour Ã quoi satisfaire, il sera imposÃ©
par l'intendant sur chacune tÃªte de nÃ¨gre payant droits la somme portÃ©e par l'estimation, laquelle sera rÃ©galÃ©
sur chacun desdits nÃ¨gres et levÃ©e par le fermier du domaine royal pour Ã©viter Ã frais.

Article 41

DÃ©fendons aux juges, Ã nos procureurs et aux greffiers de prendre aucune taxe dans les procÃ¨s criminels contre
les esclaves, Ã peine de concussion.

Article 42

Pourront seulement les maÃ®tres, lorsqu'ils croiront que leurs esclaves l'auront mÃ©ritÃ© les faire enchaÃ®ner et
les faire battre de verges ou cordes. Leur dÃ©fendons de leur donner la torture, ni de leur faire aucune mutilation de
membres, Ã peine de confiscation des esclaves et d'Ãªtre procÃ©dÃ© contre les maÃ®tres extraordinairement.

Article 43

Enjoignons Ã nos officiers de poursuivre criminellement les maÃ®tres ou les commandeurs qui auront tuÃ© un
esclave Ã©tant sous leur puissance ou sous leur direction et de punir le meurtre selon l'atrocitÃ© des circonstances ;
et, en cas qu'il y ait lieu Ã l'absolution, permettons Ã nos officiers de renvoyer tant les maÃ®tres que les
commandeurs absous, sans qu'ils aient besoin d'obtenir de nous Lettres de grÃ¢ce.

Creative Commons by-nc-nd 2.0 - UGTG.org - MaasaÃ¯ Page 8/11

http://ugtg.org/spip.php?article426
http://ugtg.org/spip.php?article426


Histoire - Jean Baptiste COLBERT & LOUIS XIV : Le Code Noir

Article 44

DÃ©clarons les esclaves Ãªtre meubles et comme tels entrer dans la communautÃ©, n'avoir point de suite par
hypothÃ¨que, se partager Ã©galement entre les cohÃ©ritiers, sans prÃ©ciput et droit d'aÃ®nesse, n'Ãªtre sujets au
douaire coutumier, au retrait fÃ©odal et lignager, aux droits fÃ©odaux et seigneuriaux, aux formalitÃ©s des
dÃ©crets, ni au retranchement des quatre quints, en cas de disposition Ã cause de mort et testamentaire.

Article 45

N'entendons toutefois priver nos sujets de la facultÃ© de les stipuler propres Ã leurs personnes et aux leurs de leur
cÃ´tÃ© et ligne, ainsi qu'il se pratique pour les sommes de deniers et autres choses mobiliaires.

Article 46

Seront dans les saisies des esclaves observÃ©es les formes prescrites par nos ordonnances et les coutumes pour
les saisies des choses mobiliÃ¨res. Voulons que les deniers en provenant soient distribuÃ©s par ordre de saisies ;
ou, en cas de dÃ©confiture, au sol la livre, aprÃ¨s que les dettes privilÃ©giÃ© auront Ã©tÃ© payÃ©es et
gÃ©nÃ©ralement que la condition des esclaves soit rÃ©glÃ©e en toutes affaires comme celle des autres choses
mobiliaires, aux exceptions suivantes.

Article 47

Ne pourront Ãªtre saisis et vendus sÃ©parÃ©ment le mari, la femme et leurs enfants impubÃ¨res, s'ils sont tous sous
la puissance d'un mÃªme maÃ®tre ; dÃ©clarons nulles les saisies et ventes sÃ©parÃ©es qui en seront faites ; ce
que nous voulons avoir lieu dans les aliÃ©nations volontaires, sous peine, contre ceux qui feront les aliÃ©nations,
d'Ãªtre privÃ©s de celui ou de ceux qu'ils auront gardÃ©s, qui seront adjugÃ©s aux acquÃ©reurs, sans qu'ils soient
tenus de faire aucun supplÃ©ment de prix.

Article 48

Ne pourront aussi les esclaves travaillant actuellement dans les sucreries, indigoteries et habitations, Ã¢gÃ©s de
quatorze ans et au-dessus jusqu'Ã soixante ans, Ãªtre saisis pour dettes, sinon pour ce qui sera dÃ » du prix de leur
achat, ou que la sucrerie, indigoterie, habitation, dans laquelle ils travaillent soit saisie rÃ©ellement ; dÃ©fendons, Ã
peine de nullitÃ©, de procÃ©der par saisie rÃ©elle et adjudication par dÃ©cret sur les sucreries, indigoteries et
habitations, sans y comprendre les nÃ¨gres de l'Ã¢ge susdit y travaillant actuellement.

Article 49

Le fermier judiciaire des sucreries, indigoteries, ou habitations saisies rÃ©ellement conjointement avec les esclaves,
sera tenu de payer le prix entier de son bail, sans qu'il puisse compter parmi les fruits qu'il perÃ§oit les enfants qui
seront nÃ©s des esclaves pendant son bail.

Article 50

Voulons, nonobstant toutes conventions contraires, que nous dÃ©clarons nulles, que lesdits enfants appartiennent Ã
la partie saisie, si les crÃ©anciers sont satisfaits d'ailleurs, ou Ã l'adjudicataire, s'il intervient un dÃ©cret ; et, Ã cet
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effet, il sera fait mention dans la derniÃ¨re affiche, avant l'interposition du dÃ©cret, desdits enfants nÃ©s esclaves
depuis la saisie rÃ©elle. Il sera fait mention, dans la mÃªme affiche, des esclaves dÃ©cÃ©dÃ©s depuis la saisie
rÃ©elle dans laquelle ils Ã©taient compris.

Article 51

Voulons, pour Ã©viter aux frais et aux longueurs des procÃ©dures, que la distribution du prix entier de l'adjudication
conjointe des fonds et des esclaves, et de ce qui proviendra du prix des baux judiciaires, soit faite entre les
crÃ©anciers selon l'ordre de leurs privilÃ¨ges et hypothÃ¨ques, sans distinguer ce qui est pour le prix des fonds
d'avec ce qui est pour le prix des esclaves.

Article 52

Et nÃ©anmoins les droits fÃ©odaux et seigneuriaux ne seront payÃ©s qu'Ã proportion du prix des fonds.

Article 53

Ne seront reÃ§us les lignagers et seigneurs fÃ©odaux Ã retirer les fonds dÃ©crÃ©tÃ©s, s'ils ne retirent les esclaves
vendus conjointement avec fonds ni l'adjudicataire Ã retenir les esclaves sans les fonds.

Article 54

Enjoignons aux gardiens nobles et bourgeois usufruitiers, amodiateurs et autres jouissants des fonds auxquels sont
attachÃ©s des esclaves qui y travaillent, de gouverner lesdits esclaves comme bons pÃ¨res de famille, sans qu'ils
soient tenus, aprÃ¨s leur administration finie, de rendre le prix de ceux qui seront dÃ©cÃ©dÃ©s ou diminuÃ©s par
maladie, vieillesse ou autrement, sans leur faute, et sans qu'ils puissent aussi retenir comme fruits Ã leur profit les
enfants nÃ©s desdits esclaves durant leur administration, lesquels nous voulons Ãªtre conservÃ©s et rendus Ã ceux
qui en sont maÃ®tres et les propriÃ©taires.

Article 55

Les maÃ®tres Ã¢gÃ©s de vingt ans pourront affranchir leurs esclaves par tous actes vifs ou Ã cause de mort, sans
qu'ils soient tenus de rendre raison de l'affranchissement, ni qu'ils aient besoin d'avis de parents, encore qu'ils soient
mineurs de vingt-cinq ans.

Article 56

Les esclaves qui auront Ã©tÃ© fait lÃ©gataires universels par leurs maÃ®tres ou nommÃ©s exÃ©cuteurs de leurs
testaments ou tuteurs de leurs enfants, seront tenus et rÃ©putÃ©s, les tenons et rÃ©putons pour affranchis.

Article 57

DÃ©clarons leurs affranchissements faits dans nos Ã®les, leur tenir lieu de naissance dans nosdites Ã®les et les
esclaves affranchis n'avoir besoin de nos lettres de naturalitÃ© pour jouir des avantages de nos sujets naturels de
notre royautÃ©, terres et pays de notre obÃ©issance, encore qu'ils soient nÃ©s dans les pays Ã©trangers.
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Article 58

Commandons aux affranchis de porter un respect singulier Ã leurs anciens maÃ®tres, Ã leurs veuves et Ã leurs
enfants, en sorte que l'injure qu'ils leur auront faite soit punie plus griÃ¨vement que si elle Ã©tait faite Ã une autre
personne : les dÃ©clarons toutefois francs et quittes envers eux de toutes autres charges, services et droits utiles
que leurs anciens maÃ®tres voudraient prÃ©tendre tant sur leurs personnes que sur leurs biens et successions en
qualitÃ© de patrons.

Article 59

Octroyons aux affranchis les mÃªmes droits, privilÃ¨ges et immunitÃ©s dont jouissent les personnes nÃ©es libres ;
voulons que le mÃ©rite d'une libertÃ© acquise produise en eux, tant pour leurs personnes que pour leurs biens, les
mÃªmes effets que le bonheur de la libertÃ© naturelle cause Ã nos autres sujets.

Article 60

DÃ©clarons les confiscations et les amendes qui n'ont point de destination particuliÃ¨re, par ces prÃ©sentes nous
appartenir, pour Ãªtre payÃ©es Ã ceux qui sont prÃ©posÃ©s Ã la recette de nos droits et de nos revenus ; voulons
nÃ©anmoins que distraction soit faite du tiers desdites confiscations et amendes au profit de l'hÃ´pital Ã©tabli dans
l'Ã®le oÃ¹ elles auront Ã©tÃ© adjugÃ©es.

Si donnons lâEuros"ordre Ã nos aimÃ©s et loyaux gens tenant notre conseil souverain Ã©tabli Ã la Martinique,
Guadeloupe, Saint-Christophe, que ces prÃ©sentes ils aient Ã les faire lire, publier et enregistrer, et le contenu en
elles garder et observer de point en point selon leur forme et teneur, sans contrevenir ni permettre quâEuros"il y soit
contrevenu en quelque sorte et maniÃ¨re que ce soit, nonobstant tous Ã©dits, dÃ©clarations, arrÃªts et usages,
auxquels nous avons dÃ©rogÃ© et dÃ©rogeons par ces dites prÃ©sentes, car tel est notre plaisir.

Et enfin que ce soit chose ferme et stable Ã toujours, nous y avons fait mettre notre sceau.

DonnÃ© Ã Versailles au mois de mars 1685.

Louis le quatorziÃ¨me.

[1] | Bibliographie : Le code noir ou le calvaire de Canaan - Louis SALA MOLINS

[2] Idem
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